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Membre du comité  

(à la date du rapport) 
Fonction 

Membre 

indépendant 

Date de 

nomination  

Entrée du 

représentant 

Fin du 

mandat (1) 
Expérience 

COMITÉ D’AUDIT ET RSE 

Cyril Tramon Président Oui Nov. 2022 - AG 2030 

Dirigeant d’entreprise. 

Expériences en financement 

et acquisition. 

Nathalie Biderman Membre  Oui  Nov. 2022 - AG 2025 

Avocate. Dirigeante 

d’entreprise. Formée à la 

RSE. 

Dominic Grainger (WPP 2005)  Membre Non Oct. 2011 Juil. 2019 AG 2029 

Dirigeant d’entreprise de 

communication/marketing. 

10 ans de pratique au sein 

d’un cabinet d’audit 

international. 

COMITÉ DES RÉMUNÉRATIONS ET DE LA GOUVERNANCE 

Nathalie Biderman Présidente Oui  Août 2018 - AG 2025 
Avocate. Dirigeante 

d’entreprise. 

Leïla Bouguerra (WPP France 

Holdings)  
Membre  Non Nov. 2022 Mars 2024 AG 2029 

Directrice financière dans 

des entreprises du secteur 

de la communication  

Cyril Tramon Membre Oui Nov. 2022 - AG 2030 

Dirigeant d’entreprise. 

Expériences en financement 

et acquisition. 

(1) Correspondant à l’échéance du mandat de membre du Conseil de surveillance. 

Comité des rémunérations et de la gouvernance 

Ce comité adresse des recommandations au Conseil sur la rémunération et l’ensemble des avantages 

et mécanismes d’incitation offerts aux membres du Directoire et du Conseil de surveillance, y compris 

les attributions gratuites d’actions pour les mandataires qui y ont droit. 

Il propose des règles de détermination de la part variable de la rémunération des dirigeants et contrôle 

l’application des règles qu’il a préconisées si celles-ci ont été adoptées par le Conseil. Il peut s’exprimer 

également sur la politique générale du Groupe en matière de rémunérations et d’incitation des managers et 

de l’ensemble des collaborateurs du Groupe. 

Le Comité des rémunérations et de la gouvernance est composé de trois membres (cf. tableau ci-avant). 

Deux sont indépendants, dont sa Présidente.  

Ce Comité a tenu plusieurs réunions en 2024 complétées par des échanges et entretiens. 

Fin mars 2024, le Comité a arrêté un projet de rapport sur le gouvernement d’entreprise incluant la politique 

de rémunération au titre de l’exercice 2024 des mandataires sociaux. Ce rapport a ensuite été approuvé 

par le Conseil de surveillance du 27 mars 2024. Enfin, il a réexaminé la situation de chaque membre du 

Conseil au regard des critères d’indépendance du code de gouvernance Middlenext. 

Par ailleurs, ce Comité a validé les principes et modalités de la rémunération variable du Directoire pour 

2024.  

Fin novembre 2024, ce Comité a formulé des propositions au Conseil de surveillance portant sur les 

rémunérations fixe, variable et exceptionnelle 2024 du Directoire. Concernant les rémunérations variables, 

il a fait un point sur l’atteinte des objectifs quantitatifs et qualitatifs du Directoire au titre de l’exercice 2024. 

Il a débattu d’un plan de rémunération des membres du Directoire contribuant aux performances à moyen 

et long terme de la Société.  


